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Arrêté n"271120170L

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT

OBJET: RÉGIE DE RECETTES ET D'AVANCES « DROITS D'OCCUPATION ET D'I'TILISATION DES AIRES D'ACCUEIL

PERMANENTES DES GENS DU VOYAGE ». DÉCHARGE DE RESPONSABILITE DU RÉGISSEUR TITU1AIRE

Monsieur le Président du Centre lntercommunal d'Action Sociale de Maremne Adour Côte-Sud,

VU l'orticle 1148 du code civil ;

VU le code de l'oction sociale et des fomilles, notomment son orticle R. 723-2j ;

VU le décret n' 2008-227 du 5 mars 2008 obrogeont et remploçont le décret n' 66-850 du 75 novembre 1966
relotif à lo responsobilité personnelle et pécunioire des régisseurs;

VU l'instruction codificatrice n" 06-0j7-A-B-M du 21 avril 2006 précisant les règles relatives à l'orgonisation, olr

fonctionnement et ou contrôle des régies des collectivités territorioles et de leurs étoblissements publics ;

VU la délibération du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du 12 ovril 2010 constituont une régie de recettes
et d'avances « Droit d'occupotion et d'utilisotion de l'aire de Grond Possoge et des aires d'occueil permonentes
des gens du voyoge » ;

VU lo délibérotion du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du 24 juin 2016 portant modificotion de lo régie de
recettes et d'ovances « Droit d'occupotion et d'utilisotion de l'aire de Grand Possoge et des aires d'accueil
permonentes des gens du voyoge » de MACS ;

VU la décision du Président en date du 1u'août 2016, portant créotion de lo régie de recettes et d'ovonces « Aire
de Grond Possoge des gens du voyoge » sur la commune de Tosse ;

VU l'orrêté de nominotion en dote du 01 février 2016 portant nominotion du régisseur tituloire et des

mandatoires suppléonts de la régie de recettes et d'ovonces « droit d'occupation et d'utilisation des oires

d'occueil permonentes des gens du voyoge » de MACS ;

VU le procès-verbol d'oudition de lo Communouté de communes Moremne Adour Côte-Sud n' 06289 étobli par lo
Gendormerie Nationale, Brigode de Soustons en dote du 14 novembre 2017 et le récépissé de dépôt de plainte

contre X pour vol avec effroction dons les locaux du Bôtiment B du siège de lo Communauté de communes
Moremne Adour Côte-Sud ;

VU le procès-verbol d'oudition de Monsieur Patrice Boudry n' 06289 étobli por la Gendarmerie Nationole, Brigode

de Soustons en dote du 14 novembre 2077 et le récépissé de dépôt de plointe contre X pour vol du coffre-fort et
de son contenu de lo régie de recettes et d'ovonces « droit d'occupation et d'utilisotion des oires d'occueil
permanentes des gens du voyage » de MACS ;

VU lo demonde en dote du L6 novembre 20L7 de déchorge de responsobilité présentée par Monsieur Patrice

Baudry, régisseur tituloire de la régie de recettes et d'ovonces « droit d'occupotion et d'utilisotion des oires

d'accueil permonentes des gens du voyoge » de MACS ;

CONSTDÉRANT que dans lo nuit du 13 au 14 novembre 2017 le coffre-fort et la somme de j 443 euros de lo régie
de recettes et d'ovonces « droit d'occupotion et d'utilisotion des oires d'occueil permanentes des gens du
voyoge » de MACS, qui y étoit plocée, o été volé dons les locoux du siège de la Communauté de communes
Moremne Adour Côte-Sud, Bâtiment B ;

CONSTDÉRANT que Monsieur Patrice Baudry, régisseur tituloire de to régie de recettes et d'avonces « droit
d'occupotion et d'utilisotion des oires d'occueil permanentes des gens du voyoge » de MACS a déposé, ouprès de
l'ordonnoteur du Centre intercommunol d'oction sociale, une demonde de décharge de responsabilité à houteur
de l'intégralité des sommes contenues dons le coffre-fort volé, soit j 443 euros ;
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CONSIDÉRANT que les circonstonces du vol du coffre-fort et de son contenu revêtent le coroctère d'un évènement
de force mojeure, telle que définie por l'article 7148 du code civil et qu'oucune loute ou négligence commise por
le régisseur ne peut être relevé dons ce vol ovec et'lroction ;
CONSIDÉRANT l'obsence de possibilité de recours contre le ou les outeur(s) non identifié(s) de cette infroction ;

ARRfiE :

Article 1

En qualité d'ordonnateur de l'établissement, un avis favorable est émis sur la demande de Monsieur Patrice
Baudry de décharge de responsabilité à hauteur de l'intégralité des sommes contenues dans le coffre-fort volé,
soit 3 443 euros.

Article 2

Ampliation du présent arrêté portant avis sur la demande de décharge de responsabilité est transmise au
comptable assignataire du Centre intercommunal d'action sociale.

Article 3

Le présent arrêté pourra faire l'oblet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Pau

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage et de sa transmission au
représentant de l'Etat dans le département.

Fait nt-d e-ryrosse Ie 0 I lEC. 2017

président,

Pierre
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